
Aider à leur 
domicile les 
personnes 

atteintes de 
pathologies de 

la mémoire

02 90 02 36 29 
ESAME@CIAS-OUEST-RENNES.FR

Pour nous contacter

02 90 02 36 29 
ESAME@CIAS-OUEST-RENNES.FR

Communes

Bécherel 
Bédée 
Bléruais 
Boisgervilly 
Bréal-sous-Montfort 
Breteil 
Cardroc 
Chavagne 
Cintré 
Clayes 
Gaël 
Iffendic 
Irodouër 
La Baussaine 
La Chapelle-Chaussée 
La Chapelle-du-Lou-du-
Lac 
La Chapelle-Thouarault 
La Nouaye 
Landujan 
Langan 
Le Crouais 
Le Rheu 
Le Verger 

Les Iffs 
Longaulnay 
Médréac 
Miniac-sous-Bécherel 
Montauban-de-
Bretagne-Saint-
M’Hervon 
Montfort-sur-Meu 
Mordelles
Muel 
Pleumeleuc 
Quédillac 
Romillé 
Saint-Brieuc-des-Iffs 
Saint-Gilles 
Saint-Gonlay 
Saint-Malon-sur-Mel 
Saint-Maugan 
Saint-Méen-le-Grand 
Saint-Onen-la-Chapelle 
Saint-Pern 
Saint-Uniac 
Talensac
Vezin-le-Coquet



Pour qui ?

Ce service s’adresse aux 
personnes atteintes de la 
maladie d’Alzheimer  
ou de pathologies 
apparentées.

Objectif

Optimiser la qualité de vie 
de l’usager et de l’aidant 
dans le cadre du maintien à 
domicile.

Prestations à domicile

2 séances d’évaluation 
ergothérapeutique pour repérer 
les besoins et les demandes des 
aidant·es et des personnes.

12 séances de réhabilitation 
cognitive à domicile (1 à 2 séances 
hebdomadaires).

1 séance d’évaluation finale 
pour aborder d’éventuels relais.

Possibilité de rencontrer à 
domicile la psychologue de 
l’équipe, pour un soutien à la 
personne suivie ou à son aidant·e, 
sur rendez-vous.

Sur prescription médicale 
du médecin généraliste, du 
gériatre ou du neurologue 
référent. L’accompagnement 
est entièrement pris en 
charge.

Modalités

L’équipe

Ergothérapeute

Infirmières coordinatrices 
des 3 SSIAD

Assistant(e)s de soins en 
gérontologie des SSIAD

Psychologue 

Contenu des séances

Pour la personne
 → Activités thérapeutiques liées à la mobilité, la 

communication, l’apprentissage de gestes adaptés, 
activités ludiques, activités d’expression orale ou 
écrite, selon les souhaits de la personne. 

 → Activités de réhabilitation sociale : courses, 
activités de la vie quotidienne ou culturelles, 
rencontres...  

 → Utiliser des techniques adaptées pour mieux 
répondre aux  symptômes psycho-comportementaux. 

Pour l’aidant familial
 → Accompagner l’aidant dans la compréhension  

des troubles, des conduites et/ou des 
comportements inadaptés. 

 → Proposition de solutions permettant de maintenir 
les capacités de la personne.  

 → Informer et conseiller l’aidant sur les solutions 
de répit : accueil de jour, hébergement temporaire... 

Pour l’aidant professionnel
 → Travailler en collaboration avec les professionnels 

en les sensibilisant aux potentialités restantes de la 
personne et en les familiarisant à l’utilisation des 
adaptations matérielles proposées.

L’environnement matériel 
 → Adapter l’environnement matériel pour favoriser 

l’autonomie de la personne, assurer sa sécurité, 
compenser des déficits et optimiser l’accessibilité et 
la signalétique.  


